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Préambule : le cadre juridique du débat d’orientation budgétaire  (DOB) 

 
L’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « Dans les communes de 3 500 habitants 

et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport 

sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 

dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur 

prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. » 

 

Le DOB doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité mais aussi sur 

ses engagements pluriannuels.  

 

Le débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux conseillers municipaux, en temps utile, les 

informations qui leur permettront d’exercer, de façon effective, leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du 

budget. 

 

Ce rapport sera articulé autour de 5 parties : 

- Contexte économique et mesures législatives issues de la loi de finances 2023 

- Situation financière de la commune telle qu’elle ressort à la fin de 2022 

- Orientations budgétaires 2023 

- Etat de la dette 

- Orientations pluriannuelles 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
 

1.1. LA CONJECTURE INTERNATIONALE ET NATIONALE 

 
DES TENSIONS SUR LA PRODUCTION QUI PERSISTENT 

La conjonction de plusieurs chocs exogènes (sanitaire, géopolitique, climatique) entraine des  tensions 
persistantes sur les conditions de production et contribue à alimenter l’inflation. 
Cette inflation est  atténuée en France par plusieurs mesures mises en place par le gouvernement, 
et notamment les  boucliers tarifaires sur les prix de l’électricité et du gaz mais aussi les remises à la 
pompe. 
Au total, l’inflation en France devrait enregistrer une moyenne annuelle de 5,2 % en 2022, contre 
1,6 % en 2021. 

 
UN ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE TOUJOURS TRES DIFFICILE ET INCERTAIN 

Crise énergétique,  
Difficultés d’approvisionnement,  
Difficultés de recrutement, … 

 
LE RALENTISSEMENT DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE EN FRANCE 

Au total en 2022, la croissance du PIB en moyenne annuelle s’élèverait à 2,6 %.  
Selon les prévisions de l’INSEE, la croissance resterait légèrement positive cette année (+0.2% au 
premier semestre 2023), traduisant cependant un net ralentissement de l’activité économique. 
Les aléas susceptibles d’affecter cette prévision sont bien sûr importants, qu’ils soient géopolitiques, 
énergétiques voire aussi sanitaires (avec le risque de vagues de Covid-19), climatiques (avec les 
conséquences de la sécheresse) ou plus directement économiques (avec les conséquences du 
resserrement des politiques monétaires). 

 

1.2. LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 2022 ET LOI DE FINANCES 2023, PRINCIPALES 
DISPOSITIONS 

 

BOUCLIER TARIFAIRE 
Le gouvernement a annoncé une prolongation du « bouclier tarifaire » en 2023.  
Ce « bouclier » permettra de plafonner la hausse des prix « de l’électricité et du gaz » à 15 %.  

 
FILET DE SECURITE INFLATION 

Une dotation de soutien de 430 millions d’euros aux collectivités « les plus en difficultés » (confrontées 
à une dégradation de leur épargne brute du fait de la hausse des prix de l’énergie et alimentaires et de 
la revalorisation du point d’indice des fonctionnaires) est proposée dans la loi de finances rectificative 
pour 2022. 
Cette aide sera toutefois réservée à ceux qui sont les plus durement touchés. La dotation 2022 instituée 
au profit des communes et de leurs groupements pour les entités éligibles s’élèverait à 50 % des 
surcoûts constatés entre 2021 et 2022 liés à la réévaluation de la valeur du point d’indice et à 70 % de 
la hausse entre 2021 et 2022 de leurs charges d’énergie, d’électricité et de chauffage urbain et 
d’alimentation. Le versement de la dotation se fera au plus tard le 31  octobre 2023. 
Le Comptable public nous a informés fin 2022 que la commune ne rentrait pas dans les critères 
d’attribution de ce dispositif. 
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REVALORISATION DES BASES LOCATIVES 2023 

Déjà historique en 2022 à 3,4 %, la revalorisation des bases sera de 7.1 % en 2023. 
Depuis 2018, elle est déterminée par l’évolution de l’indice des prix à la consommation. Le 30 novembre 
2022, l’INSEE a rendu public le niveau de cette revalorisation pour 2023 qui sera de 7.1 %. 

 
LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF) 

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) sera majoré de 320 millions d’euros pour 
2023. 

 
« FONDS VERT » 

Un « fonds vert » a été créé à hauteur de 2 milliards d’euros pour financer les projets écologiques des 
collectivités territoriales. 

 
REPORT DE L’ACTUALISATION DES VALEURS LOCATIVES 

Le gouvernement acte le décalage de deux ans de l’actualisation des valeurs locatives aussi bien pour 
les particuliers que pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives professionnelles qui 
devait s’appliquer dès 2023 serait repoussée à 2025. Pour les valeurs locatives d’habitation, le report 
serait en 2028. 
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2. LA SITUATION FINANCIERE 2022 DE LA COMMUNE 
 
Malgré le contexte actuel, avec les conséquences financières qui restent incertaines sur le court-moyen-long terme, 
les orientations budgétaires traduisent la volonté de la commune de maintenir une capacité financière indispensable 
pour financer les investissements. 
 

2.1. Section de fonctionnement 
 

2.1.1 Des recettes réelles de fonctionnement stables voire en légère augmentation 
 

 
Pour l’année 2022, on constate une légère augmentation des recettes principalement due : 

- Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante « Loyers » : augmentation de 13% due à la mise en 
location des différentes parties de l’immeuble commercial 

- Chapitre 73 Impôts et taxes : augmentation de 4% du produit total répartie entre la taxe foncière et les 
autres taxes (pylônes, mutations, …) 

- Chapitre 74 : Relative stabilité, la baisse de la DGF est atténuée par la compensation de la réforme de la taxe 
d’habitation et l’exonération taxes foncières et une légère revalorisation de la Dotation de Solidarité rurale  

- Chapitre 70 Produits des services : baisse globale de 22 % due au rattrapage en 2021 des versements de la 
CCES au titre de la participation enfance jeunesse pour les années 2019 et 2020. Sinon, les produits des 
services enfance sont en très légère baisse. 

Soit une augmentation des recettes réelles de 6.5 % par rapport à la moyenne des années 2018 à 2021 représentant 
3 429 741 €. 
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2.1.2 Des dépenses de fonctionnement contenues 
 

 
 
Face à la stagnation générale des recettes de fonctionnement depuis plusieurs années, les collectivités locales doivent 
adapter le rythme de progression de leurs dépenses. 
 
L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement est de +3.9 % par rapport à 2021, malgré une inflation située 
autour de 5.2 % ce qui démontre une bonne maîtrise des dépenses. Les évolutions portent sur les charges à caractère 
général (+11 %) et les dépenses de personnel (+4 %). 
 

 Les charges à caractère général 
Ce chapitre concerne les achats et les services extérieurs à hauteur de 864 543 €, représentant une augmentation de 

11 % par rapport à 2021. Ces dépenses représentent 30.13 % des dépenses réelles de fonctionnement (contre 28.27 

% en 2021). 

 
 Les dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel (1 467 307€ en 2022) représentent 51.15 % des dépenses réelles de fonctionnement. Si les 

dépenses augmentent légèrement, la proportion par rapport aux dépenses réelles reste relativement stable 

puisqu’elle s’élevait à 51.29 % en 2021.  
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Au 31 décembre 2022, La commune emploie 45 agents sous le régime de droit public représentant 34.5 ETP dont : 7 
personnes aux services administratifs, 14 aux services techniques, 22 au service enfance (tout ou partie), 6 à l’entretien 
des bâtiments.  
14 agents sont mis partiellement à disposition d’Estuaire et Sillon dans le cadre de la convention de mise à disposition 
du service enfance-jeunesse, représentant 6 ETP. 
Au cours de l’année 2022, la commune a eu recours à des emplois contractuels : 

• 3 pour remplacer des agents titulaires absents 

• 3 pour renforcer le service enfance  

• 1 emploi contractuel d’ATSEM à temps non complet pour la classe de GS/CP jusqu’en juillet 2022. 
Par ailleurs, 57 400.53 € ont été versés à ACCES REAGIS en 2022 pour la rémunération du personnel de renfort ou de 
remplacement, notamment au niveau des services Enfance Jeunesse au vu des protocoles sanitaires en place jusqu’en 
juillet 2022 et de remplacement au service des espaces verts. 
 
 

 Les charges de gestion courante 
 
Ces charges concernent les subventions aux associations, les participations obligatoires (OGEC et SDIS) et les 

indemnités des élus, pour un montant de 455 731 €, soit une diminution de 2 % par rapport à 2021, correspondant à 

la diminution de la participation à l’OGEC en tenant compte des effectifs. Ces dépenses représentent 15.89 % des 

dépenses réelles de fonctionnement contre 16.88 % en 2021.  
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2.2 L’autofinancement 
 

 L’épargne brute 
Elle correspond au solde dégagé par la collectivité (recettes réelles de fonctionnement moins dépenses réelles de 
fonctionnement) pour rembourser le capital de la dette et investir.  
Le taux d’épargne brute (épargne brute/dépenses réelles de fonctionnement) permet de déterminer la part de 
recettes non consommées par les dépenses réelles de fonctionnement et donc d’appréhender la capacité de la section 
de fonctionnement à générer de l’épargne. La commune présente un taux d’épargne brute de l’ordre de 20 % et 
conserve un niveau d’épargne brute équivalent aux années précédant la crise sanitaire. 

 
 

 L’épargne nette = l’autofinancement 
Elle mesure l’épargne disponible pour les dépenses d’équipement après financement des remboursements du capital 
de la dette.  

 
La moyenne de l’épargne nette entre 2018 et 2021 s’élève à 549 702 €. 
  

719 681

818 483

535 028

929 228

782 843

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

30,00%

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

800 000

900 000

1 000 000

2018 2019 2020 2021 2022

EVOLUTION CAF BRUTE de 2018 à 2022

CAF BRUTE Remboursement capital de la dette Taux d'épargne brute

514 457

644 295

324 082

715 974

562 104

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

800 000

2018 2019 2020 2021 2022

Evolution de l'autofinancement  de 2018 à 
2022

Epargne nette



Version du 03/03/2023 15 :40 

2 7  f é v r i e r  2 0 2 3  –  P a g e  10 | 17 

 

2.3 Section d’investissement 
 

 
 
En 2022, les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 1 966 173 €. 
 
Les dépenses réelles s’élèvent à 1 669 202 €. Les principales dépenses réelles 2022 ont porté sur : 
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3. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 
 

3.1 Pour la section de fonctionnement 
 

3.1.1 Recettes 
 

 Une marge de manœuvre limitée sur les recettes fiscales 
Les prévisions de recettes fiscales 2023 reposeront sur la revalorisation des valeurs locatives de +7.1 %.  

TABLEAU D’EVOLUTION DES IMPOTS MENAGE DE 2018 A 2022 (COMPTE 73111) 

 
Les contributions directes des ménages sont estimées à 1 053 000 € au budget primitif. 
 

 Le FPIC (fonds de péréquation des recettes fiscales et intercommunales) 
Ce mécanisme de péréquation consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 
communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. 
Pour 2023, la Commune restera prudente. Estuaire et Sillon perçoit et contribue au FPIC depuis 2017. Le prélèvement 
comme le reversement se calcule au niveau intercommunal et les paramètres de calcul sont comparés aux moyennes 
nationales. La Commune se place dans l’hypothèse qu’elle continuerait à bénéficier de la garantie de recettes perçue 
les années précédentes, soit la somme de 30 000 €. (Compte R73221) 
Côté contributeur, le montant à verser par l’ensemble intercommunal devrait être légèrement inférieur à celui de 
l’année précédente et pourrait s’élever à 40 000 € pour la Commune au lieu de 46 000 € en 2022. (Compte D739223) 
 

 Les dotations de l’Etat 
Les enveloppes de concours financiers de l’Etat évoluent peu pour 2023.  
Au stade des orientations budgétaires, les montants des dotations sont estimés en fonction des montants reçus en 
2022. 

TABLEAU D’EVOLUTION DES DOTATIONS DE 2018 A 2022 (DGF – DSR – DNP) (CHAPITRE 74) 

 
 

 Des recettes de services et des produits domaniaux constants 
Ce chapitre regroupe les recettes dites des services et du domaine (restauration scolaire, occupation du domaine 
public, concessions du cimetière, charges des loyers…). On note une stabilité relative en 2022 par rapport à 2021. 
Le budget sera construit sur la base d’un périmètre constant des recettes de services en activité normale en 2023. 

TABLEAU D’EVOLUTION DES PRODUITS DES SERVICES ET LOYERS DE 2018 A 2021 (CHAPITRE 70 et 75) 

 
  

Chapitre RECETTES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévisions 2023

73 Impôts et taxes 2 034 492 1 964 558 2 013 448 1 947 975 2 034 265 2 083 000 

Dont 73111 Taxes foncières et d'habitation 945 810 984 132 1 010 116 930 006 983 258 1 053 000 

Chapitre RECETTES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévisions 2023

74 Dotations, subventions 835 322 861 065 739 720 850 542 866 303 840 000 

Dont 7411 Dotation forfaitaire 382 307 375 365 362 548 354 906 351 583 345 000 

Dont 74121 Dotation de solidarité rurale 266 492 357 158 289 198 303 683 315 645 310 000 

Dont 74127 Dotation nationale de péréquation 28 778 25 900 23 310 21 773 21 821 20 000 

Dont 74833-4 Compensation / réforme TH 9 607 9 588 9 539 140 881 146 038 140 000 

autres FDTP - FCTVA - tarif° Cantine 31 216 25 000 

Chapitre RECETTES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévisions 2023

70 Produits des services 376 724 453 578 165 054 696 440 541 491 527 000 

Dont 70323 Redevance occupation domaine public 7 493 4 611 5 260 14 729 14 943 20 000 

Dont 7067 Restaurant scolaire (+APS ALSH j2018) 336 647 205 096 128 000 196 824 189 624 185 000 

Dont 70846/76 Convention CCES Enf Jeun et Lect Pu 19 339 221 406 12 985 468 076 312 899 300 000 

autres Cimetière-Busage-charges location-encarts pub 24 025 22 000 

75 Autres produits de gestion courante 143 265 158 869 161 299 161 901 183 754 190 000 R
E

C
E

T
T

E
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L
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3.1.2 Dépenses 
 

 Les dépenses de personnel 
 
Les orientations budgétaires 2023 tiendront compte sur l’année complète de l’évolution du point d’indice et de la 
revalorisation du RIFSEEP applicable depuis le 1er décembre 2022.  

 
 

 Les charges à caractère général 
 

Face aux augmentations qui touchent de nombreux postes de dépenses (alimentation, énergies, assurances, 
fournitures,…) les orientations budgétaires 2023 devront prévoir une rationalisation des projets pour limiter l’impact 
sur le budget général pour conserver une inscription prévisionnelle à hauteur de 960 000 €. 

 
 
 

 Les charges de gestion courante 
 
Les orientations budgétaires 2023 continueront à tenir compte de la hausse de la contribution au SDIS (+ 7 000 €) et 
de la participation de la commune aux frais de fonctionnement de l’école Saint Victor. 

 
 

  

Chapitres DEPENSES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévision 2023

012 Charges de personnel 1 356 267 1 319 539 1 321 114 1 416 111 1 467 307 1 520 000 

Chapitres DEPENSES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévision 2023

011 Charges à caractère général 791 716 798 104 725 765 780 429 864 543 960 000 

Chapitres DEPENSES 2018 2019 2020 2021 2022 Prévision 2023

65 Charges de gestion courante 470 595 427 403 422 516 466 056 455 731 460 000 
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3.2 Pour la section d’investissement 
 
Le programme des investissements 2023 devra permettre à la commune de réaliser les projets suivants : 
 
Liste des principaux projets pour 2023 : 

➢ Liaison douce de la RD 16 Montmignac / le Rocher au centre-bourg 
➢ Travaux de voirie PAVC 2023 
➢ Travaux de rénovation de l’Eglise 
➢ Construction d’une annexe au moulin de la Bicane 
➢ Travaux d’accessibilité du rez-de-chaussée de la Mairie 
➢ Extension du mur d’escalade 
➢ Etudes complémentaires pour la réhabilitation de la Chapelle Saint Victor 
➢ Acquisition de terrains 
➢ Rénovation énergétique des bâtiments 

 
Auxquels il faut rajouter les restes à réaliser (opérations engagées non terminées au 31/12/2022), pour un montant 
de 304 489.67 € :  

➢ Finalisation du skatepark, du cheminement doux de la RD 100  
➢ Travaux d’accessibilité de la crypte de l’Église  
➢ Aménagement du parking Allée des Tilleuls  
➢ Portance du Pont de la Gatinais 
➢ Matériels téléphoniques et informatiques 

 
Et les opérations gérées en autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) : 

➢ Réhabilitation de l’immeuble commercial situé au 19 place de l’église : Il n’y a pas de crédits à rajouter en 2023 

 
 
L’enveloppe globale des investissements envisagés pour 2023 est estimée à 1.963 M€. 
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4. L’ETAT DE LA DETTE 
 

 La liste des emprunts 

 
 

 L’endettement pluriannuel existant 
 

 
Les emprunts concernant l’extension du groupe scolaire Ferdinand Daniel et la construction de l’Arche réalisés en 
2007 pour 15 ans sont arrivés à échéance en 2022. 
 

 La capacité de désendettement 
La santé financière d’une collectivité s’évalue également au regard de sa capacité de désendettement (encours de la 
dette/épargne brute). 
Ce ratio indique le nombre d’années qu’il faudrait à la Commune pour rembourser l’intégralité de son encours de 
dette, en supposant qu’elle y consacre toutes ses ressources disponibles. 
Au vu de l’épargne brute dégagée en 2022, la capacité de désendettement de la Commune est de 1.98 années. 
A titre indicatif, il est communément admis qu’un ratio de désendettement de 8 ans est acceptable, et qu’au-delà de 
10 ans, la situation peut être considérée comme critique.  

 
Les indicateurs financiers présentés ci-dessus témoignent d’une bonne santé financière de la commune.  

Date Objet Preteur
Montant 

Contrat

Durée 

du 

contrat
(années)

Montant 

Total 

Capital 

Exercice

Montant 

Total 

Interets 

Exercice

Capital Total 

Restant Du 

Au 

01/01/2023

Montant 

Total 

Annuite 

30/06/1994 CONSTRUCTION DE 2 LOGEMENTS LOCATIFS AVENUE DES SPORTS (EX IMMEUBLE LEMEAUX-ETAGES) - 1994-047CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS90 888,12       32,00   3 981,77    547,99     16 605,81       4 529,76    Révis. 2,05

27/11/2008 AMENAGEMENT URBAIN SECTEUR ARCEAU -2008-069 CREDIT MUTUEL 321 000,00    15,25   29 656,36  1 869,00  45 100,95       31 525,36  Fixe 5,48

18/12/2012 RÉHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL EN ACCUEIL PERISCOLAIRE -2012-070CMSA LOIRE ATLANTIQUE VENDÉE50 000,00       10,00   5 226,81    52,26        5 226,81         5 279,07    Fixe 1

18/12/2012 RÉHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL EN HALTE GARDERIE / MULTI-ACCUEIL - 2012-071CMSA LOIRE ATLANTIQUE VENDÉE50 000,00       10,00   5 226,81    52,26        5 226,81         5 279,07    Fixe 1

28/08/2018 MAISON SANTE EXTENSION ET RESTAURANT SCOLAIRE CREDIT MUTUEL 1 765 000,00 18,00   90 981,49  19 924,43 1 477 819,13 110 905,92 Fixe 1,38

2 276 888,12 135 073,24 22 445,94 1 549 979,51 157 519,18 TOTAL 2023

Taux

LISTE DES EMPRUNTS AU 01/01/2023
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5. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES PLURIANNUELLES DE LA COMMUNE 

5.1 Le Plan Pluriannuel d’Investissement 2023-2026 (PPI) 

 
 

LISTE DES PROJETS         2 023   2024 2025 2026

Coût 

prévisionnel

subvention 

attendues

Coût 

prévisionnel

subvention 

attendues

Coût 

prévisionnel

subvention 

attendues

Coût 

prévisionnel

subvention 

attendues
Programme récurrent VOIRIE - Sécurité 

routière Aménagements       40 000         20 000   20 000      5 000        20 000      140 000

Programme d'aménagement de voirie 

communale PAVC     154 000   120 000     80 000      80 000      749 000

Liaison douce RD100 Gergaudais 580 000

Liaison douce RD16 Montmignac     930 000       250 000   950 000

Programme liaison douce 3 5 000        600 000     150 000    Allée verte / CB ou Indève / CB 605 000

Aménagement sécurité Place Eglise et CB         8 000       100 000         10 000         50 000          5 000   166 000

Aménagement Parking Ecole F Daniel       50 000   50 000

Acquisitions foncières       50 000   300 000

Cimetière - Achat de cavurnes       10 000   20 000

Parc Eolien Moulin de la Lande 

participation Communale 120 000

Economies énergie - Bâtiments 

communaux - Programme récurrent       50 000   50 000      50 000      50 000      320 000

Accessibilité RDC Mairie       96 000         20 000   96 000

Immeuble commercial 899 000

Construction nouvelle CTM       10 000   600 000     100 000    610 000

Travaux Eglise     200 000   200 000     140 000     720 000

Accessibilité crypte       50 000   50 000

Sanitaires Plan d'eau 61 000

Bâtiment annexe Moulin Bicane 160 000     320 000

Chapelle Saint Victor         5 000       300 000   150 000    300 000     605 000

Cuisine centrale         5 000       300 000       150 000       275 000   580 000

Programme récurrent équipements 

communaux (COPIEURS MAIRIE 20 000      20 000      20 000      20 000      120 000

Skate parc 175 000

Salle sport + Aménagement locaux 

rangement associatifs         5 000   15 000      450 000    2 500 000  2 520 000

Aménagement terrain foot synthétique 900 000     400 000    900 000

Extension mur d'escalade 50 000      50 000

Renouvellement du matériel technique 70 000      80 000      80 000      80 000      410 000

Investissements divers (culture, sport,…) 20 000      15 000      15 000      15 000      65 000

TOTAL / ANNEE 1 963 000  270 000     635 000     160 000     3 135 000  1 260 000  3 085 000  -             12 186 000

FCTVA

16,404 % * 90% total N-1 159 709     257 608     83 332      411 412     1 406 355      

Taux d'équipement / population Total investissements 2021-2026 12 186 000

Encours dette / population Total subventions envisagées 2021/2026 2 037 600 16,72%

Capacité désendettement/an Emprunt 2021/2026 1 600 000 13,13%

Autofinancement 2021/2026 10 148 400 83,28%

Dont FCTVA 1 406 355 11,54%

PROJETS COMMUNAUX 2023-2026

TOTAL

/PROJET

2021-2026



5.2 La prospective financière 2023-2027 

 
  

Prospective financière Provisoire

2022
2023

Evolution 

annuelle
2024 2025 2026 2027

70 Produits d'exploitation 541 491 530 000 1,0% 535 300 540 653 546 060 551 520

73 sauf 7311 Impôts indirects 1 051 007 1 030 000 0,0% 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

73111 Contributions directes 983 258 1 053 000 3,0% 1 084 590 1 117 128 1 150 642 1 185 161

74 Subventions, dotations (dont Etat) 866 303 840 000 0,0% 840 000 840 000 840 000 840 000

75 Produits domaniaux 183 754 200 000 1,0% 202 000 204 020 206 060 208 121

76 Produits financiers 2 2

013 Atténuation de charges 25 937 15 000 20 000 20 000 20 000 20 000

a Recettes fonctionnement réelles 3 651 752 3 668 002 3 681 890 3 721 801 3 762 761 3 804 802

011 Charges à caractère général 864 543 960 000 0,0% 900 000 900 000 900 000 900 000

012 Charges de personnel 1 467 307 1 520 000 1,0% 1 535 200 1 550 552 1 566 058 1 581 718

65 Autres charges gestion courante 455 731 460 000 1,0% 470 463 481 031 486 894 491 763

66 Frais financiers (anciens emp., ICNE) 25 909 22 445 19 243 17 559 16 174 44 770

66 Frais financiers (nouvx emprunts) 32 000

67 sauf 675 Autres charges exceptionnelles 9 055 10 000 5 000 5 000 5 000 5 000

014 Atténuation de produits 46 364 40 000 62 000 62 000 62 000 85 000

b Dépenses fonctionnement réelles 2 868 909 3 012 445 2 991 906 3 016 142 3 068 125 3 128 175

a-b c Capacité autofinancement brute 782 843 655 557 689 984 705 659 694 636 676 627

16 d Remb. cap. emprunts 213 717 135 073 111 854 97 731 99 070 191 087

e Remb. cap. nouveaux emprunts 92 000

c-d-e f Capacité autofinancement nette 569 126 520 484 578 130 607 928 595 566 485 540

10222 g FCTVA 161 259 171 649 257 608 83 332 411 412 404 851

10226 h Taxe d'aménagement 75 234 70 000 50 000 50 000 60 000 60 000

13 j Subventions équipement 385 940 270 000 160 000 1 260 000 100 000 605 000

k Produit exceptionnel 0 200 000 0 0 0

l Solde RAR n-1 -220 206 50 411

m Emprunts 0 0 1 600 000 0 1 000 000
,

f + g à m p Capacité équipement 971 353 1 282 544 1 045 738 3 601 260 1 166 978 2 555 391

1068 q Excédent fonctionnement capitalisé 754 972 682 843 555 557 589 984 605 659 594 636

r Excédent d'investissement -273 878 -69 249 -201 935 652 507 1 021 036 -996 055 

s Dépenses d'équipement (21+23) 1 307 979 1 963 000 635 000 3 135 000 3 085 000 1 200 000

(p+q+r)-s-d t Excédent à reporter -69 249 -201 935 652 507 1 021 036 -996 055 168 249
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